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I. PORTEE JURIDIQUE 
 

A. REFERENCES LEGISLATIVES 
 

Le champ d’application possible du règlement est défini aux articles L-212-5-1, L.212-7 et R.212-47 
et suivants du Code de l’Environnement. Sa portée juridique est définie de la manière suivante : 

 

Article L. 212-5-2 du Code de l’Environnement 

"Lorsque le SAGE a été approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques sont 
opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute installation, ouvrage, 
travaux ou activité mentionné à l'article L. 214-2". 

 

Art. R. 212-48 du Code de l’Environnement 

« Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de ne pas respecter les 
règles édictées par le schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le fondement du 2° et du 
4° de l’article R. 212-47. » 

B. CE QU’IL FAUT RETENIR  
 

Le règlement du SAGE définit des règles s’appuyant sur les procédures réglementaires existantes 
dans le domaine de l’eau, sans en créer de nouvelles. Le SAGE est un document qui relève de la 
législation sur l’eau. A ce titre, le règlement du SAGE ne peut pas édicter de normes réglementaires 
dans un domaine relevant d’une autre législation. L'article R212-47 du Code de l'Environnement 
définit de manière stricte le champ d'application du règlement du SAGE.  

 

Toutes les décisions prises dans le domaine de l’eau doivent lui être conformes. Le règlement du 
SAGE est directement opposable au tiers, c'est à dire qu'un tiers pourrait être amené dans le cadre 
d’un contentieux à invoquer l’illégalité d’une opération qui ne serait pas conforme aux mesures 
prescrites par le règlement. 

C. LE CHAMP D'APPLICATION DU REGLEMENT DU SAGE  
 

L'article R212-47 du Code de l'Environnement définit le champ d'application possible du règlement 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Celui-ci peut :  

1° Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine situées dans 
une unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en pourcentage de ce 
volume entre les différentes catégories d'utilisateurs.  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 
édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et 
de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ;  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux 
installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 ;  

c) Aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides dans le 
cadre prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836742&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Edicter les règles nécessaires :  

a) A la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau dans 
les aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particulière prévues 
par le 5° du II de l'article L. 211-3 ;  

b) A la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les zones d'érosion 
prévues par l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime et par le 5° du II de 
l'article L. 211-3 du code de l'environnement ;  

c) Au maintien et à la restauration des zones humides d'intérêt environnemental particulier 
prévues par le 4° du II de l'article L. 211-3 et des zones stratégiques pour la gestion de l'eau 
prévues par le 3° du I de l'article L. 212-5-1.  

4° Afin d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique, fixer 
des obligations d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau 
figurant à l'inventaire prévu au 2° du I de l'article L. 212-5-1.  

 

Les règles du SAGE Orge-Yvette encadrent les activités relevant de l'alinéa 2° b) de l'article 
R212-47 du code l'environnement 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581671&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833023&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

10195- SAGE Orge Yvette – règlement        sce / novembre 2013                   / Page 5 sur 43 

II. REGLEMENT DU SAGE 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Objectif identifié dans le PAGD justifiant la règle : limiter l’artificialisation des cours d’eau. 

Référence règlementaire : R212-47 2° b) 

La règle s’applique sans préjuger de l’application de l’article L. 214-17 du Code de l’environnement 
(en particulier application du classement en liste 1). 
 

Tout installation, ouvrage, travaux ou activités réalisés dans le lit mineur d'un cours d'eau soumis à 
déclaration ou à autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 et visés par une ou plusieurs des 
rubriques définies ci-dessous sont interdits. 

- La constitution d’obstacle à l’écoulement des crues, à la continuité écologique (visée par la 
rubrique 3.1.1.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement) 

- la modification du profil en long ou en travers d’un cours d’eau (visée par la rubrique 
3.1.2.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement)  

- les impacts sensibles sur les conditions de luminosité nécessaires à la vie aquatique (visées 
par la rubrique 3.1.3.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement)   

- la consolidation des berges par des techniques autres que végétales (visée par la rubrique 
3.1.4.0. de l’article R214-1 du Code de l’Environnement)  

- le curage des cours d’eau ou canaux (visé par la rubrique 3.2.1.0. de l’article R214-1 du 
Code de l’Environnement) 

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

 aux installations, ouvrages, travaux ou activités réalisés dans le cadre d'un projet déclaré 
d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG), qui comprendront des mesures 
correctives et, à défaut, des mesures compensatoires répondant aux objectifs du Plan 
d'Aménagement et de Gestion Durable. 

 aux rigoles situées en partie amont du bassin de l’Yvette, présentées sur la Figure 1 : 
Réseau des étangs et rigoles en partie amont du bassin de l’Yvette et aux rigoles sur le 
plateau de Saclay, présentées sur la Figure 2 : Réseau des rigoles du plateau de Saclay. 

 aux opérations de restauration hydromorphologique des cours d'eau contribuant à l'atteinte 
du bon état (dont les travaux de désenvasement justifiés par la restauration du milieu 
aquatique). 

 aux opérations contribuant à la protection de personnes ou de biens existants. 
 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage doivent ainsi définir 
les mesures adaptées pour éviter, réduire et, uniquement lorsque c'est nécessaire et pour les 
impacts résiduels compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l'environnement.

D’après la circulaire du 02/03/05 relative à la définition de la notion de cours d'eau, « la 
définition de cours d'eau donnée par la jurisprudence repose essentiellement sur les 
deux critères suivants :  

-  la présence et la permanence d'un lit naturel à l'origine, incluant dans la définition 
un cours d'eau naturel à l'origine mais rendu artificiel par la suite ; 

- la permanence d'un débit suffisant une majeure partie de l'année, apprécié au cas 
par cas en fonction des données climatiques et hydrologiques locale, et à partir de 
présomptions au nombre desquelles par exemple l'indication du cours d'eau sur une 
carte IGN, ou la mention de sa dénomination sur le cadastre. » 

 

La circulaire précise également que la carte IGN  ne constitue qu’une information dont 
la fiabilité est à vérifier au cas par cas sur le terrain. Ces cartes ne renseignent pas en 
effet sur les évolutions récentes de tracé, ni sur la présence de certains cours d’eau 
masqués par les forêts. Enfin la codification « trait bleu pointillé » sur les cartes IGN ne 
fait pas la distinction entre fossés/ravines et ruisseaux temporaires. 
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Article 1. Préservation du lit mineur et des berges des cours d’eau 
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Figure 1 : Réseau des étangs et rigoles en partie amont du bassin de l’Yvette 
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Figure 2 : Réseau des rigoles du plateau de Saclay 
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Objectif identifié dans le PAGD justifiant la règle : non-dégradation des zones de repos, de 
croissance et de reproduction existantes ou potentielles pour les espèces cyprinicoles (qui sont les 
principales espèces retrouvées sur les cours d’eau du bassin) et pour le brochet, la truite et 
l’anguille. 

Référence règlementaire : R212-47 2° a) 

 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités déclarés ou autorisés au titre des articles L.214-1 à 
L.214-6 du code de l’environnement et entraînant la destruction de frayères, de zones de 
croissance, ou de zones d’alimentation pour la faune aquatique sont interdits. 
 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

 aux opérations de restauration hydromorphologique des cours d'eau contribuant à l'atteinte 
du bon état 

 aux opérations contribuant ou à la protection de personnes ou de biens existants,  

 aux installations, ouvrages, travaux ou activités réalisés dans le cadre d'un projet déclaré 
d'utilité publique (DUP) ou d'intérêt général (DIG, PIG), qui comprendront un programme 
compensatoire portant sur la restauration, sur l’amélioration ou sur la recréation de telles 
zones à fonctionnalités équivalentes et à proximité immédiate des zones dégradées. 

 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage doivent ainsi définir 
les mesures adaptées pour éviter, réduire et, uniquement lorsque c'est nécessaire et pour les 
impacts résiduels compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l'environnement.  

 

Les mesures compensatoires font l'objet d'un suivi écologique post-travaux et d'une évaluation de 
leur efficacité selon des modalités définies par le préfet. 

 

 

 

 

 

Les tableaux des arrêtés « relatifs à la délimitation des frayères et zones d’alimentation 
et de croissance de la faune piscicole au sens du L. 432-3 du Code de l’Environnement » 
figurent en annexe 1. Ils ont été signé dans l’Essonne le 28 décembre 2012 (arrêté 
n°2012-DDT-SE-634) et dans les Yvelines le 21 décembre 2012. 
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Article 2. Préservation des zones de frayères 

 



 

 

10195- SAGE Orge Yvette – règlement        sce / novembre 2013                   / Page 9 sur 43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout installation, ouvrage, travaux ou activités soumis à déclaration ou à autorisation au titre de 
l’article L.214-1 du code de l’environnement et visés à la rubrique 3.3.1.0 qui entraînent un 
assèchement, une mise en eau, une imperméabilisation ou un remblai de zones humides est 
interdite, sauf si : 

 Le projet est réalisé dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique (DUP) ou d’intérêt 
général (DIG) au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement; 

 Ou le projet présente des enjeux liés à la sécurité ou à la salubrité publique, tels que 
décrits à l’article L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 Ou le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau (travaux entraînant la 
perte ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par des 
modifications apportées à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau). 

 

Dans ces cas d’exceptions à la règle, le pétitionnaire devra : 
1. chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures d’évitement) ; 
2. chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services 

rendus (mesures correctrices) ; 
3. s’il subsiste des impacts résiduels, ensuite et seulement, compenser le dommage résiduel 

identifié.  

Les aménagements devront préserver les enjeux spécifiques des zones humides prioritaires 
identifiées à la carte ZH2.  

Les mesures compensatoires doivent obtenir un gain équivalent en termes de biodiversité (présence 
d’espèces remarquables, rôle de frayère à brochets,...) et de fonctions hydrauliques (rétention 
d’eau en période de crue, soutien d’étiages, fonctions d’épuration, rétention du carbone,...), en 
priorité dans le bassin versant impacté et en dernier ressort à une échelle plus large. A cet effet, 
elles prévoient l’amélioration et la pérennisation de zones humides encore fonctionnelles 
(restauration, reconnections, valorisation, meilleure gestion,...) ou la recréation d’une zone humide 
équivalente sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, d’une surface au moins égale à la surface 
dégradée et en priorité sur la même masse d’eau. A défaut, les mesures compensatoires prévoient 
la création d’une zone humide à hauteur de 150 % de la surface perdue.  

 
Les mesures compensatoires font l'objet d'un suivi écologique post-travaux et d'une évaluation de 
leur efficacité selon des modalités définies par le préfet. 

Il est par ailleurs rappelé que la destruction d’espèces protégées ou de leurs habitats est soumise à 
une autorisation préalable de dérogation prévue par l’article L411-2 du Code de l’Environnement. 

. 

Dans l’application de la police de l’eau, les zones humides sont définies conformément 
à l’arrêté du 1er octobre 2009. 

Le PAGD comporte une cartographie des enveloppes de probabilité forte de zones 
humides et des zones humides connues sur le bassin versant du SAGE (pas forcément par 
la méthode de l’arrêté du 1er octobre 2009 (Carte ZH.1*), ainsi qu’une cartographie des 
secteurs reconnus comme prioritaires pour la préservation des zones humides (carte 
ZH.2*) sur lesquels s’applique l’article 3.  

* Cartes à échelle du bassin versant du SAGE : PAGD partie IV.3.B, disposition ZH.1. 

   Cartes au 1/40 000e et 1/10 000e sur l’Orge aval : en annexe 1 du PAGD. 
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Article 3. Préservation des zones humides identifiées prioritaires  
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III. ANNEXES 
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ANNEXE 1 : CARTES DES ZONES DE FRAYERES SUR LES 

DEPARTEMENTS DES YVELINES ET DE L’ESSONNE (AVANT-
PROJETS D’INVENTAIRE) 
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